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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art. 3
al. 1 PPMin, 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès
de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 18 let. a PPMin), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé
à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant soutient que les procès-verbaux des auditions effectuées hors la présence de
son avocat sont inexploitables, s'agissant d'un cas de défense obligatoire reconnaissable dès
la première heure.

E. 2.1
Sous la note marginale "défense obligatoire", l'art. 24 PPMin dispose que le prévenu mineur
doit, qu'il le veuille ou non, avoir un défenseur lorsqu'il est passible d'une peine privative de
liberté de plus d'un mois (let. a), qu'il ne peut pas suffisamment défendre ses intérêts dans la
procédure et que ses représentants légaux ne le peuvent pas non plus (let. b), que la
détention provisoire ou la détention pour des motifs de sûreté a duré plus de 24 heures (let.
c), qu'il est placé dans un établissement à titre provisionnel (let. d) ou que le ministère
public des mineurs intervient personnellement aux débats (let. e). L'importance de la
sanction encourue (let. a) se réfère à la peine concrètement envisageable – que l'autorité doit
examiner de manière anticipée –, et non celle dont le mineur serait théoriquement passible,
étant précisé que si la peine encourue l'est avec sursis, elle doit être supérieure à trois mois
(arrêt du Tribunal fédéral 6B_655/2016 du 1er décembre 2016 consid. 1.7).
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prendre en compte l'âge du mineur, la gravité des infractions en cause, le contexte
procédural de l'affaire, de même que le niveau de formation et les connaissances
linguistiques des représentants légaux (ATF 138 IV 35 consid. 6.3). En procédure pénale
des mineurs, il y a en principe lieu d'interpréter avec largesse la notion de droit à une
défense d'office (ATF 138 IV 35 consid. 6.3). Lorsque le prévenu mineur doit avoir un
défenseur et, notamment, que ni lui ni ses représentants légaux ne disposent des ressources
financières nécessaires, l'autorité compétente désigne un avocat d'office (art. 25 al. 1 let. c
PPMin). Lorsqu'un prévenu se trouve dans un cas de défense obligatoire, il ne peut pas
valablement renoncer à cette assistance et le droit de se défendre soi-même, consacré à l'art.
130 al. 1 CPP, ne trouve pas application. Le prévenu peut donc se voir imposer la
désignation d'un avocat d'office et ce, même contre sa volonté (arrêts du Tribunal fédéral
1B_156/2014 du 1er mai 2014 consid. 2 et 6B_37/2012 du 1er novembre 2012 consid. 4).



E. 2.2
À teneur de l'art. 131 al. 1 CPP, applicable par renvoi de l'art. 3 al. 1 PPMin, en présence
d'un cas de défense obligatoire, la direction de la procédure pourvoit à ce que le prévenu
soit aussitôt assisté d'un défenseur. Si les conditions requises pour la défense obligatoire
sont remplies lors de l'ouverture de la procédure préliminaire, la défense doit être mise en
œuvre après la première audition par le ministère public et, en tout état de cause, avant
l'ouverture de l'instruction (art. 131 al. 2 CPP). La contradiction de ce libellé trouve son
origine dans la possibilité que consacrait le projet de CPP d'une "première audition
informelle" menée avant l'ouverture de l'instruction, possibilité supprimée ensuite par le
législateur, qui a cependant oublié de corriger l'art. 131 al. 2 CPP (cf. Y. JEANNERET/ A.
KUHN/ C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de procédure
pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 6 ad art. 131). En toute hypothèse, si les conditions
en sont réalisées, la défense obligatoire doit être mise en œuvre avant l'ouverture de
l'instruction. Selon l'art. 309 al. 1 CPP, le ministère public ouvre une instruction lorsqu'il est
en présence de soupçons suffisants laissant présumer qu'une infraction a été commise (let.
a), qu'il veut ordonner des mesures de contrainte (let. b) ou qu'il est informé par la police
d'une infraction grave ou de tout autre événement sérieux (let. c en lien avec l'art. 307 al. 1
CPP). Quand bien même l'art. 309 al. 3 CPP prévoit que le ministère public ouvre
l’instruction par une ordonnance dans laquelle il désigne le prévenu et l’infraction
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de l'instruction au sens de l'art. 131 al. 2 CPP s'entend au sens matériel, soit dès que les
conditions de l'art. 309 al. 1 CPP sont réalisées (ATF 141 IV 20 consid. 1.1.4 p. 24 ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_178/2017 du 25 octobre 2017 consid. 2.5). En revanche, même si la
question est controversée en doctrine – une partie de celle- ci, suivie en cela par la
jurisprudence vaudoise, étant d'avis que dans un cas de défense obligatoire reconnaissable,
ce droit doit être garanti également au stade de l'audition par la police (cf. Y. JEANNERET
/ A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de
procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 7b ad art. 131) – le Tribunal fédéral a
confirmé à plusieurs reprises que la défense obligatoire ne s'appliquait pas au stade des
auditions par la police (cf. arrêts du Tribunal fédéral 6B_338/2020 du 3 février 2021 consid.
2.3.4, 6B_998/2019 du 20 novembre 2020 consid. 2.2 et 6B_990/2017 du 18 avril 2018
consid. 2.3.3).

E. 2.3
Conformément à l'art. 131 al. 3 CPP, les preuves administrées avant qu'un défenseur
d'office ait été désigné, alors même que la nécessité d'une défense aurait dû être reconnue,
ne sont exploitables qu'à condition que le prévenu renonce à en répéter l'administration.
Ainsi, si le prévenu choisit d'exercer son droit de voir l'acte d'instruction administré une
nouvelle fois en présence de son défenseur, seule cette seconde administration de preuves
sera prise en compte et exploitable durant la suite de la procédure (Y. JEANNERET/ A.
KUHN/ C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), op.cit., n. 18 ad art. 131). L'art. 131 al. 3 CPP
n'impose pas le retranchement des auditions du prévenu alors qu'il n'était pas assisté d'un
avocat ni, a fortiori, le caviardage des pièces ou passages qui pourraient s'y référer (ATF
141 IV 289 consid. 2.9 ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_210/2020 du 3 juillet 2020 consid.
1.3). Il convient en revanche d'en faire abstraction, aux conditions de l'art. 141 CPP (cf.
ATF 143 IV 457 consid. 1.6.2 p. 461 et arrêt du Tribunal fédéral 6B_321/2017 du 8 mars
2018 consid. 1.5.2 et 2).



E. 2.4
Dans le cas présent, il n'y a pas lieu de s'écarter de la jurisprudence claire du Tribunal
fédéral, selon laquelle une défense obligatoire n'a pas à être mise en œuvre au stade des
auditions par la police. L'avis contraire d'une partie de la doctrine et la pratique des autorités
vaudoises sont par conséquent insuffisantes pour justifier que la Chambre de céans modifie
sa position, constante sur ce point depuis plusieurs années (cf. arrêt du Tribunal fédéral
1B_278/2012 du 21 mai 2012; ACPR/472/2014 du 23 octobre 2014), même en matière de
juridiction des mineurs, à laquelle ces principes s'appliquent, vu le renvoi opéré par l'art. 3
al. 1 PPMin.
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son audition par la police. Il a renoncé à la présence d'un avocat. Âgé de presque 18 ans, il
était en mesure de comprendre tant l'énoncé de ses droits que la portée du renoncement à la
présence d'un avocat (cf. arrêt du Tribunal fédéral 6B_655/2016 du 1er décembre 2016
consid. 1.4..3 in fine). L'absence d'un avocat lors de l'audition du recourant par la police ne
justifie par conséquent dans tous les cas pas que les déclarations ainsi recueillies soient
déclarées inexploitables. Le recours sera donc rejeté sur ce point.

E. 2.5
Autre est la question de l'audition du recourant par le juge des mineurs, le 18 juin 2022. Il
ressort en effet clairement du texte de loi que lorsque les conditions d'une défense
obligatoire sont remplies, celle-ci doit être mise en œuvre avant l'ouverture de l'instruction,
laquelle s'entend au sens matériel. Le fait que le juge des mineurs ait rendu une ordonnance
formelle d'ouverture d'instruction postérieurement à l'audition du 18 juin 2022 ne permet
donc pas pour autant d'en conclure que l'art. 131 al. 2 CPP a été respecté. Or, concrètement,
lors de cette audience, le juge des mineurs se trouvait en présence d'un suspect mis en
prévention pour des infractions graves, notamment contre l'intégrité sexuelle, et qui avait
déjà fait peu auparavant l'objet d'une condamnation pénale. La situation personnelle du
recourant, arrivé en Suisse à l'adolescence, déscolarisé et sans appui familial, rendait par
ailleurs peu probable que lui ou ses parents soient à même de défendre suffisamment ses
intérêts dans la procédure sans l'assistance d'un avocat. Il convient enfin de tenir compte du
fait que lorsque le prévenu est mineur, il y a lieu d'interpréter avec largesse la notion de
droit à une défense obligatoire, lequel a été admis par le Tribunal fédéral dans un cas
similaire (ATF 138 IV 35 consid. 6.4). Dans ces conditions très particulières, il faut
considérer que le recourant se trouvait dans une situation de défense obligatoire, tant sous
l'angle de l'art. 24 let. a que let. b PPMin, déjà au début de son audition par le juge des
mineurs, ce que ce dernier a du reste envisagé, puisqu'il a tenté d'emblée d'obtenir la
présence de Me B______, dont il n'ignorait pas qu'il avait assisté le recourant dans d'autres
procédures. L'audition du recourant par le juge des mineurs, le 18 juin 2022, s'est donc faite
en violation de ses droits, sa renonciation à la présence d'un avocat n'ayant pas d'effet
guérisseur dans un cas de défense obligatoire.
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l'administration de la preuve soit répétée, le procès-verbal du 18 juin 2022 doit être
considéré comme inexploitable. En revanche, il n'y a pas lieu de le retrancher
immédiatement du dossier, pas plus que de caviarder les passages du dossier s'y référant, la
jurisprudence ne l'exigeant pas. Le recours sera dès lors partiellement admis sur ces points.

E. 3



Il résulte de ce qui précède que le recours doit être partiellement admis et la décision
querellée annulée en conséquence.

E. 4
L'admission du recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 428 al. 1 CPP). Il n’y
a pas lieu de fixer à ce stade l’indemnité due au défenseur d'office, la procédure se
poursuivant (art. 135 al. 2 CPP). * * * * *
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